
Existe-t-il des aides financières pour l'embauche de travailleurs
handicapés au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, des aides financières spécifiques existent au Luxembourg pour favoriser l'embauche de travailleurs

handicapés. Ces dispositifs visent à compenser les surcoûts liés à l'adaptation du poste de travail et à promouvoir

l'égalité des chances professionnelles.

Pour en bénéficier, l'employeur doit recruter une personne disposant du statut de travailleur handicapé délivré par

la Commission médicale de l'ADEM. Le salarié doit présenter une diminution de capacité de travail d'au moins 30%

selon les critères définis à l'article L.561-1 du Code du travail.

Les aides peuvent couvrir l'adaptation des locaux, l'acquisition d'équipements spécialisés, la participation aux coûts

de formation, ou une compensation du rendement réduit. Le montant est déterminé au cas par cas par l'ADEM, sur

base d'une évaluation des besoins réels.

La demande doit être introduite auprès du service Handicap de l'ADEM avec un dossier complet comprenant la

décision de reconnaissance du handicap, le descriptif des adaptations nécessaires et les justificatifs de coûts.

L'employeur doit respecter ses obligations fiscales et sociales et garantir la non-discrimination.

Définition

L'embauche de travailleurs handicapés au Luxembourg permet aux employeurs de bénéficier, sous conditions,

d'aides financières accordées par l'État via l'Agence pour le développement de l'emploi (ADEM). Ces aides

visent à compenser les surcoûts directement liés au handicap, à favoriser l'intégration professionnelle durable et à

promouvoir l'égalité des chances conformément à l'article L.241-1 du Code du travail.

Les dispositifs sont réservés aux employeurs recrutant des personnes disposant d'une reconnaissance officielle

du statut de travailleur handicapé, délivrée par la Commission médicale instituée auprès de l'ADEM

conformément à l'article L.561-2 du Code du travail. Cette reconnaissance atteste d'une diminution de la capacité

de travail d'au moins 30% selon les critères définis à l'article L.561-1.

Les aides s'inscrivent dans le cadre des mesures d'orientation, de formation et d'intégration professionnelle

prévues aux articles L.562-1 et suivants du Code du travail. Elles constituent un levier essentiel pour favoriser

l'accès et le maintien dans l'emploi des personnes en situation de handicap sur le marché du travail ordinaire.
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Questions fréquentes

Comment demander une aide financière pour l'embauche d'un travailleur handicapé ?

La demande doit être introduite auprès du service Handicap de l'ADEM, idéalement avant l'embauche. Le dossier doit comprendre la
décision de reconnaissance du handicap, un descriptif des adaptations nécessaires, les devis ou factures justificatives et un engagement
de maintien dans l'emploi. L'ADEM offre un accompagnement personnalisé pour optimiser le dossier.

Quel est le montant de la participation de l'État au salaire d'un travailleur handicapé ?

La participation de l'État au salaire peut varier de 40% à 100% du salaire versé, charges patronales comprises, selon l'article L.562-8 du
Code du travail. Le taux est fixé en fonction de la perte de rendement due à la diminution de capacité de travail et peut être adapté
périodiquement par le directeur de l'ADEM.

Quelles sont les aides financières disponibles pour embaucher un travailleur handicapé au Luxembourg ?

L'État luxembourgeois propose plusieurs aides financières via l'ADEM : subventions pour l'adaptation du poste de travail, participation
aux coûts de formation spécifique, compensation de rendement (40% à 100% du salaire), financement d'équipements professionnels
adaptés et participation aux frais de transport. Ces aides visent à compenser les surcoûts liés au handicap.

Qui peut bénéficier des aides à l'embauche de travailleurs handicapés ?

Pour bénéficier des aides, le salarié doit être reconnu travailleur handicapé par la Commission médicale de l'ADEM avec une diminution
de capacité de travail d'au moins 30%. L'employeur doit être à jour de ses obligations fiscales et sociales, proposer un contrat conforme
au droit luxembourgeois et démontrer des surcoûts directement liés au handicap.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier des aides financières, plusieurs conditions cumulatives doivent être réunies. Le salarié doit être

reconnu comme travailleur handicapé par la Commission médicale instituée auprès de l'ADEM, conformément à

l'article L.562-1 du Code du travail. Cette reconnaissance atteste d'une diminution de la capacité de travail d'au moins

30%.

L'employeur doit proposer un contrat de travail conforme au droit luxembourgeois, à durée indéterminée ou

déterminée. Il doit être à jour de ses obligations fiscales et sociales, respecter l'égalité de traitement selon l'article

L.241-1 et garantir la non-discrimination à l'embauche conformément aux dispositions de la loi du 28 novembre 2006.

L'aide n'est accordée que si l'embauche entraîne des coûts supplémentaires directement liés au handicap. Ces

surcoûts peuvent concerner l'adaptation des locaux et des accès, l'acquisition d'équipements spécifiques,

l'aménagement des horaires ou du rythme de travail, ou la mise en place de mesures d'accompagnement

spécifiques. L'employeur doit démontrer la réalité et le montant de ces surcoûts par des devis ou factures

justificatives.

L'article L.562-1 paragraphe (5) précise que l'employeur doit prendre les mesures appropriées pour permettre au

salarié handicapé d'accéder à un emploi et de l'exercer, sauf si ces mesures imposent une charge disproportionnée.

Cette charge n'est pas considérée comme disproportionnée lorsqu'elle est compensée de façon suffisante par les

mesures d'aide prévues par le règlement grand-ducal d'exécution.
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Modalités pratiques

La demande d'aide financière doit être introduite auprès de l'ADEM, service Handicap, idéalement avant l'embauche

ou dans un délai raisonnable suivant la prise de fonction du salarié handicapé. Il est recommandé de contacter l'

ADEM dès la phase de recrutement pour optimiser les chances d'obtention de l'aide.

Le dossier de demande doit comporter plusieurs éléments obligatoires : la décision de reconnaissance du handicap

délivrée par la Commission médicale, un descriptif détaillé des adaptations nécessaires au poste de travail, les devis

ou factures justificatives des coûts engagés, ainsi qu'un engagement écrit de l'employeur à maintenir le salarié dans

l'emploi pour la durée prévue.

Type d'aide Nature du financement Base légale

Adaptation du poste Subvention couvrant tout ou partie des frais d'aménagement Art. L.562-1 §(4)

Formation spécifique Participation aux coûts de formation adaptée Art. L.562-1 §(4)

Compensation de rendement Participation de l'État au salaire (40% à 100%) Art. L.562-8

Équipements professionnels Mise à disposition d'équipements adaptés Art. L.562-1 §(4)

Frais de transport Participation aux frais de déplacement Art. L.562-1 §(4)

La participation de l'État au salaire, prévue à l'article L.562-8, peut être allouée aux employeurs du secteur privé,

communal et aux établissements publics. Elle est fixée en fonction de la perte de rendement du salarié handicapé

due à la diminution de sa capacité de travail et peut varier de 40% à 100% du salaire versé, charges patronales

comprises. Le taux peut être adapté périodiquement par le directeur de l'ADEM, sur avis de la Commission

d'orientation.

Le montant et la durée de l'aide sont déterminés au cas par cas, sur base d'une évaluation par l'ADEM,

conformément aux plafonds fixés par règlement grand-ducal. Un contrôle a posteriori peut être effectué pour vérifier

l'utilisation conforme des fonds et la traçabilité des dépenses engagées.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé d'anticiper les démarches administratives en contactant l'ADEM dès la phase de

recrutement. Le service Handicap de l'ADEM offre un accompagnement personnalisé permettant d'identifier les aides

disponibles, d'évaluer les besoins d'adaptation et d'optimiser le montage du dossier de demande.

L'employeur doit documenter avec précision tous les besoins d'adaptation identifiés, conserver l'ensemble des

justificatifs de dépenses et assurer une traçabilité complète des démarches entreprises. Cette documentation

facilitera l'instruction du dossier et les éventuels contrôles ultérieurs.
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Il est conseillé d'impliquer activement le salarié concerné dans l'évaluation des adaptations nécessaires pour

garantir leur adéquation réelle aux besoins. Cette approche participative améliore l'efficacité des mesures mises en

place et favorise l'intégration durable du salarié dans l'entreprise.

Une attention particulière doit être portée au respect de la confidentialité des données médicales et à la

protection des données à caractère personnel conformément au RGPD. Les informations relatives au handicap

doivent être traitées de manière strictement confidentielle et ne peuvent être communiquées qu'aux personnes ayant

besoin d'en connaître pour la mise en œuvre des adaptations.

Il convient également de prévoir un encadrement humain adapté pour accompagner l'intégration du salarié

handicapé, de sensibiliser les équipes à la diversité et au handicap, et de s'assurer que le principe de non-

discrimination est respecté tout au long du processus de recrutement et d'emploi. Un suivi régulier de l'évolution de la

législation et des dispositifs d'aide est recommandé, ceux-ci pouvant être modifiés par voie réglementaire.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.561-1 à L.561-3 Définition du statut de travailleur handicapé et procédure de reconnaissance

Articles L.562-1 à L.562-9
Mesures d'intégration professionnelle et aides financières pour les salariés

handicapés guidés vers le marché du travail ordinaire

Article L.562-1 §(4)
Formes des mesures d'aide : participation au salaire, frais de formation,

aménagement des postes, équipements professionnels adaptés

Article L.562-8 Participation de l'État au salaire (40% à 100% du salaire + charges patronales)

Article L.241-1 Égalité de traitement et non-discrimination dans les relations de travail

Règlement grand-ducal du 7

octobre 2004

Portant exécution de la loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes

handicapées (modalités d'application)

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données à caractère personnel, y compris les données de santé

Loi du 28 novembre 2006 Égalité de traitement (transposition directive 2000/78/CE)

L'absence de demande formelle ou le non-respect des délais recommandés peut compromettre l'obtention de l'aide financière. Il est

impératif de garantir la confidentialité des données médicales et de respecter strictement l'égalité de traitement à chaque étape du

processus de recrutement et d'intégration.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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